


FONCTIONNEMENT DE LA CELLULE DE MAINTIEN EN EMPLOI DE STDV 

MISSIONS DE LA CME COMPOSITION DE LA CME

Accompagnement individuel du salarié : être 
soutenu et aidé dans son parcours par une 
équipe pluridisciplinaire. 

Accompagnement collectif :
Information et sensibilisation des 
employeurs, des salariés et des collectifs 
de travail
Action de communication

Médecin du travail de la CME
Infirmière en Santé Travail
Ergonome
Assistante administrative
Coordinatrice
Au besoin :

Psychologue du travail
Assistante sociale

(avec l’accord du salarié)

Peuvent en bénéficier toutes les entreprises adhérentes et leurs salariés, qu’ils soient en activité ou en arrêt de travail, en risque 
d’inaptitude au poste de travail ou en difficulté à la reprise sur leur poste. La demande doit être la plus précoce possible. Les prestations 
de la cellule maintien en emploi sont gratuites pour le salarié et incluses dans la cotisation pour l’employeur.

IDENTIFICATION D’UNE 
SITUATION À RISQUE 
DE DÉSINSERTION 
PROFESSIONNELLE

SOLLICITATION D’UN 
ACCOMPAGNEMENT DE 
MAINTIEN EN EMPLOI

Salarié

Employeur

Membre de l’équipe 
pluridisciplinaire du 

SPSTI

Autres
(Médecin traitant, assistante 

sociale, Cap’Emploi)

Cellule de Maintien 
en Emploi (CME)

1ère analyse de la demande par le 
médecin et le coordinateur en 

amont de la réunion

Rencontre du salarié

Recherche de solutions lors de 
réunion pluridisciplinaire 

(hebdomadaire)

Proposition d’un plan d’actions

ANALYSE DU DOSSIER 
ET RECHERCHE DE 
SOLUTIONS

PARTAGE 
D’INFORMATIONS 

Partenaires privilégiés du 
maintien en emploi, de la 

reconversion et de 
l’insertion professionnelle

CPAM

Service social CARSAT

France Travail 
(Cap’Emploi et Pôle Emploi)

AGEFIPH

COMETE France

LADAPT

MDA (ex MDPH)

Les Conseillers en 
Évolution Professionnelle 

(CEP)

Autres acteurs de la 
compensation du handicap

Médecin du travail
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